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Les autorités rwandaises et la presse d'obédience du gouvernement ont multiplié des 

communiqués dans le sens que le parti PS IMBERAKURI a désormais deux factions 

pour tenter de préparer l'assassinat politique de Me Bernard NTAGANDA. 

4. INTIMIDATION PAR LE SENAT ET PAR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

 

Les actes d’intimidation pour faire taire le parti social IMBERAKURI se sont multipliés 

en utilisant toutes les institutions du pays. Dans ce cadre, le 14 décembre 2009, le comité 

du parti PS IMBERAKURI a été convoqué par la Section Politique du Sénat pour 

expliquer ses positions sur : 

 

- l’idéologie du génocide; 

- le divisionnisme; 

- l'atteinte à l'unité du peuple rwandais; 

- le dénie des juridictions GACACA et 

- la dénonciation de la suppression de l'utilisation du Français par le gouvernement 

rwandais. 

Le motif officiel était de s'expliquer sur les propos qu'aurait tenus Me Bernard 

NTAGANDA à ce sujet, mais, c'était plutôt les méandres du début du complot du FPR 

pour détruire le parti PS IMBERAKURI. Pour cette sale besogne, le FPR a toujours agit 

via les mêmes Noël HAKIZIMFURA et Augustin NIYITEGEKA. 

 

Me Bernard NTAGANDA et le bureau politique nous sommes expliqués à deux reprises: 

le 14 décembre 2009 et le 15 janvier 2010. Ce 15 janvier nous avons passé plus de 7 

heures et celui-ci n'a pris aucune sanction ni mesure, ni contre Me Bernard NTAGANDA, 

ni contre le parti PS IMBERAKURI. Il était clair que le Sénat était à court d'idées. 

 

Cependant, après les injonctions que le président KAGAME a adressé au Sénat durant sa 

conférence de presse du 05 avril 2010, la même section politique du Sénat s'est réunie en 

extrême urgence en fin de soirée et a sommé par voix de communiqué radio Me Bernard 

NTAGANDA à se taire sans quoi, il sera poursuivi en tant qu'individu. Afin de lui barrer 

la route avant de présenter officiellement sa candidature aux présidentielles du 09 août 

2010, les menaces se sont concrétisées le 24 juin 2010, premier jour de dépôt officiel des 

candidatures devant la commission électorale. Me Bernard NTAGANDA a été arrêté à 

l’aube, emprisonné et accusé : 

 

- d’avoir créé un groupe criminel; 

- de porter atteinte à la paix du pays à des moments différents de 2009 et 2010 ; 

- de propager le divisionnisme à des moments différents de 2009 et 2010 et 

d’avoir organisé une manifestation non autorisée en juin 2010. 
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5. LES EMPRISONNEMENTS DES MEMBRES DU PARTI PS IMBERAKURI. 

 

Depuis le lancement du parti PS 1MBERAKURl, plusieurs de nos militants ont été 

séquestrés voire même emprisonnés. Vu la multiplicité de ces actes, il est évident qu'on ne 

peut pas donner une liste exhaustive car ils sont quotidiens sur des militants éparpillés sur 

tout le pays. On peut noter toutefois que : 

 

- Ce 24 juin 2010 presque tous les membres du Bureau Politique dont le Secrétaire 

Général, M. Théobald MUTARAMBIRWA, ainsi qu’environ deux cents autres 

membres du parti et ceux des autres partis d’opposition (FDU Inkingi et Green Party) 

ont été arrêtés, certains brièvement alors qu’ils s’apprêtaient à participer à une 

manifestation dont pourtant la demande d’autorisation avait été faite légalement ; 

 

- Après la vague d’arrestation du 24 Juin, M. Sylver MWIZERWA, porte parole du 

parti et M. Alexis BAKUNZIBAKE, alors secrétaire général chargé de la jeunesse 

restaient les seuls responsables libres de leurs mouvements et assuraient la 

coordination de toutes les activités du parti, notamment les relations avec la presse et 

les ONG des droits de l’homme qui avaient soif de savoir la suite des 

emprisonnements. Après la messe dominicale du 27 Juin à la cathédrale Saint Michel, 

ils se sont rendus à KIST (Kigali Instute of Sciences and Technologies). De là, quatre 

policiers du CID dirigés par un certain KAREKEZI montèrent une opération pour les 

arrêter. M. Alexis BAKUNZIBAKE échappa de justesse et lança appel à la rescousse. 

Si M. Alexis BAKUNZIBAKE  n’avait pas pu s’échapper, sans nul doute, ils auraient 

été assassinés. En effet, dès que M. Sylver MWIZERWA fut embarqué dans la  

voiture, il a été menotté par l’arrière avec un  bandeau aux yeux. Ces policiers ont 

tenté de lui retiré de force des aveux pour accuser Me Bernard NTAGANDA et Mme 

Victoire INGABIRE de collaborer avec les FDLR. Ils sont allés au point de lui 

asperger d’essence lui disant que s’il n’obtempère pas, il sera brûlé vif. C’est à ce 

moment précis qu’ils se sont vantés de l’assassinat de  Aimable SIBOMANA 

RUSANGWA kidnappé quelques semaines auparavant.  En retrouvant la vue le 

lendemain, il s’est retrouvé dans un cachot dans les locaux du CID à Kicukiro. Il a été 

par la suite présenté à la justice, puis libéré quelques semaines après pour vice de 

procédure. En effet, le parquet le présentait comme ayant été arrêté dans la vague du 

24 Juin alors que l’accusé a présenté toutes les évidences du kidnapping du 27 Juin. 

 

- Parmi les personnes arrêtées ce 24 juin, trois d’entre elles, à savoir M. Dominique 

SHYIRAMBERE (Responsable du parti dans le District de Gasabo à Kigali), M. 

Célestin YUMVIHOZE et Donatien HABIYAREMYE n’ont été libérées que le 05 

Juillet 2011. La justice les a blanchis de toutes les accusations (manifestation, 

organisation criminelle, distribution de tractes) portées contre eux. 

 

- Le 21 juillet 2010, huit membres du parti PS IMBERAKURI ont également été 

appréhendés par la police alors qu'ils étaient dans les locaux du siège du parti. Quand 
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la police a commencé à arrêter les premiers, M. Sylver MWIZERWA en a profité pour 

s’enfermer dans un local afin de contacter la presse. La police a dû forcer la porte pour 

l’interrompre alors qu’il était en direct avec la BBC.  

 

Alors que la loi prévoit la détention provisoire pour maximum 72 heures, deux des 

détenus à savoir M. Sylver MWIZERWA et M. Donatien MUKESHIMANA n’ont été 

présentés au tribunal que le 03 Août 2010, soit avec quatorze (14) jours de retard. Les 

autres ayant été libérés quelques jours après l’arrestation sans inculpation. 

 

Ils ont été accusés de rébellion et destruction de biens d’autrui. Le parquet avançait le 

fait que c’est le propriétaire de l’immeuble qui avait appelé la police. Or, le bien était 

en location. Concernant la destruction, il s’agissait de la porte abimée le 21 février 

(voir plus haut) et de celle du 21 juillet au moment où la police procédait à leur 

arrestation. Or, durant le procès, la police a accepté avoir défoncé la porte, mais en 

argumentant que c’était pour porter secours à M. Sylver MWIZERWA car elle croyait 

qu’il pouvait se suicidait. Malgré tous les témoignages à décharge, tant à la cour de 

base de Nyamirambo qu’en appel au Tribunal de Grande Instance (TGI) de 

Nyarugenge, M. Donatien MUKESHIMANA et M. Sylver MWIZERWA ont été 

condamnés respectivement à deux et trois ans de prison ferme. 

 

- Le 08 juillet 2011, 7 responsables du parti social PS IMBERAKURI et du parti FDU 

ont été interpellés alors qu’ils sortaient des enceintes de la prison de Remera 

(Kimironko) où ils venaient de rendre une visite autorisée à notre compatriote Sylver 

MWIZERWA. Parmi eux, figuraient M. Alexis BAKUNZIBAKE, secrétaire général 

chargé de la jeunesse et faisant fonction de président du parti et M. Eric 

NSHIMYUMUREMYI, président du parti dans le district de Kicukiro. Ils ont été 

séquestrés dans les locaux de la police anti criminologie de chez Gacinya de Gikondo. 

Il  a fallu la pression des diplomates occidentaux et la presse pour qu’ils soient libérés 

vers 22h30. 

 

- Le 15 Septembre 2011, M. Eric NSHIMYUMUREMYI.fut emprisonné après avoir été 

blessé par balle après une tentative d’assassinat sur sa personne par un agent de la 

police. Les détails figurent au point 9 ici-bas. 

 

- Le 31 Janvier 2012, Mlle Chantal MUKARUREMA, Trésorière du parti fut enlevée 

par une camionnette de police alors qu’elle était en compagnie de ces collègues 

étudiantes de l’Institut de KIE (Kigali Institute of Education). Face à la bravoure des 

collègues qui ont refusé de la laisser seule, elle fut retenue à la station de police de 

Remera et libérée le 02 Février 2012 sans aucune charge. 

 

- Le 07 Mars 2012, M. Jean - Baptiste ICYITONDERWA, secrétaire général chargé de 

la mobilisation fut porté disparu. C’était juste après la comparution de Me Bernard 

NTAGANDA en appel le 05 Mars 2012 à la Cour Suprême. Le parti s’était fortement 

mobilisé durant ce procès. Après plusieurs appels à l’aide lancés par le parti 
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notamment à travers la presse, il a été abandonné à Nyarugunga près de Kigali le 12 

Mars vers 21h30.  

 

- Le 29 Avril 2012, neuf membres du Comité Directeur et du comité de la Ville de 

Kigali se sont rendus chez la maman de Me Bernard NTAGANDA pour la réconforter 

après que la peine d’emprisonnement de Me Bernard NTAGANDA ait été confirmée 

en appel. Ils ont tous été encerclés et embarqués par la police, puis emprisonnés à la 

station de police de Nyamirambo. Ils ont été libérés le 01 Mai sans qu’aucune 

accusation ne soit portée contre eux. 

 

-  Le 17 Août 2012, près de 200 membres des partis PS IMBERAKURI et FDU Inkingi 

ont rendu visite à leurs collègues emprisonnés dans les différentes prisons de la 

capitale Kigali. 

Après la visite, 

certains d’entre 

eux se sont 

regroupés pour 

une photo 

souvenir. La police 

a alors interpellé et 

emprisonné    

quarante (40) 

d’entre eux en les 

accusant d’avoir 

participer à une 

manifestation non 

autorisée. Les 

derniers ont été libérés 

vers 23h00.     

 

-  Le 05 Septembre 2012, M. Alexis BAKUNZIBAKE, 1
er

 Vice Président fut kidnappé 

en plein jour (vers 12h50) à Biryogo – Kigali par un véhicule. Les spectateurs ont 

reporté avoir reconnus les occupants du véhicule comme agents de la DMI 

(Directorate of Military Intelligence). La victime fut retrouvée jetée du côté de Kabale 

en Ouganda durant la nuit trois jours après. 

 

- Le 09 Septembre 2012, vers 10h00, Madame Immaculée UWIZEYE KANSIIME, 

alors secrétaire général a été arrêtée chez elle à Kimironko par la police du CID et 

amenée à la station de police de Remera. Après un long interrogatoire qui a porté sur 

le fonctionnement du parti et ses dirigeants, elle a été libérée sans inculpation vers 

17h00. Dans les jours suivants, elle a été convoquée pour être entendue par le 

Commissaire Général de la police Emmanuel GASANA et le Ministre de la Défense 

James KABARERE. Ces rencontres (deux pour chacun) ne se tenaient pas aux 

Photo de groupe après la visite à la prison de Kigali (1930). 
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bureaux officiels de ces différents responsables. A chaque occasion, on insistait sur 

fonctionnement du parti et ses dirigeants ; 

 

- Le 25 Mars 2013, alors qu’il s’apprêtait à assisté au procès de Mme Victoire 

INGABIRE, présidente des FDU, M. Dominique SHYIRAMBERE fut arrêté par la 

police. Juste après M. Sylvain SIBOMANA, secrétaire général des FDU qui était déjà 

entré dans la cour sorti pour s’enquérir de la situation. Il fut également arrêté. Les 

deux furent traduits en justice et accusés « d’organisation d’une manifestation non 

autorisée et atteinte aux forces de l’ordre ». M. Dominique SHYIRAMBERE fut  

condamné à 6 mois de prison avec une amende de un million de francs (1.000.000 

Frw) alors que M. Sylvain SIBOMANA fut condamné à cinq (5) ans de prison. M. 

Dominique SHYIRAMBERE fut libéré le 05 Décembre 2013. 

 

- Le 17 Septembre 2013, certains lauréats et étudiants de Hautes Ecoles et Universités 

ont écrit au Premier Ministre pour lui faire part de leurs inquiétudes sur la décision du 

gouvernement de changer les règles d’octroie du prêt (bourse) pour suivre les Hautes 

Ecoles et Universités. Juste après la remise de cette lettre, quatre (4) d’entre eux, dont 

M. Jean – Baptiste ICYITONDERWA ont été emprisonnés et accusés d’organiser une 

manifestation non autorisée. Ils ont été libérés le 26 Septembre 2013 après avoir été 

blanchis par le Tribunal de Grande Instance de Rusororo. Le parquet n’a pas fait 

appel. A la place, la police appela  M. Jean – Baptiste ICYITONDERWA pour lui 

demander de se présenter à son bureau le 05/11/2013.  Il fut alors interrogé sur cette 

même lettre, puis accusé de « faux et usage de faux » et écroué.  Depuis, ses co-

accusés sont également hâtivement recherchés, et on a plus de leurs nouvelles. Alors 

qu’il n’a pas été présenté à la Haute Cour de Gasabo, le 21 Mars 2014 pour son verdict 

annoncé, nous apprîmes quelques jours après qu’il a été reconnu coupable et 

condamné à six ans (6) de prison avec une amende de Trois Cents Mille Francs 

(300.000 Frw). 

 

 

6. APPEL AUX AUTORITES POUR RECOUVRER NOS DROITS 

 

- A plusieurs occasions, nous avons écrit aux autorités gouvernementales en 

l’occurrence au Ministre ayant les partis politiques dans ses attributions (MINALOC) 

et le Président de République pour qu’ils veillent à ce que la loi soit respectée afin que 

nous puissions recouvrir nos droits d’exercer nos droits politiques.  Nous pensons 

notamment aux lettres du 30 Septembre 2011, 18 Février 2012 et 17 Mai 2012. Bien  

qu’elles fussent toutes recommandées avec accusé de réception, nous n’avons reçu 

aucune suite de leurs parts. 

- Le 04 Août 2013, le Conseil National a décidé que le parti PS IMBERAKURI va 

présenter ses candidats aux élections législatives du 16 Septembre 2013. A cette 

occasion, elle a analysé et arrêté la liste des candidats du parti devant être présentée à 

la commission électorale. La liste a été présentée à cette commission électorale le 09 
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Août, mais un employé de cette commission l’a refusée, nous privant ainsi notre droit 

de participer aux élections législatives car l’appel que nous avons fait auprès des 

instances habilitées n’a pas été entendu. 

 

7. LES CONDITIONS EXCEPTIONNELLES DE DETENTION DES PRISONNIERS 

POLITIQUES 

 

Me Bernard NTAGANDA et la plupart des 

prisonniers politiques ont été à plusieurs occasions 

détenues dans les conditions d'exception aussi bien à 

la prison de Kigali (1930), celle de Remera 

(Kimironko) ou de Mpanga.  Ils ont été régulièrement 

détenus en isolement dans un cachot sans 'hygiène de 

base.  A titre d’exemple, Me Bernard NTAGANDA a 

développé des problèmes de respiration (asthme), et 

des maladies de la peau. Il a dû être amené aux 

urgences et hospitalisé le 14 octobre 2010. En 

septembre 2013, il fut sauvagement maltraité dans la 

prison de Mpanga.  Ce n’est qu’au moment où nous 

avons pu avoir ces photos et faire la pression 

médiatique qu’il a eu un peu de répit. On ne peut évidemment pas oublier le cas de M. Eric 

NSHIMYUMUREMYI décrit précédemment. Par ailleurs, M. Donatien MUKESHIMANA, 

jeune étudiant de 23 ans a également été hospitalisé en octobre 2011après plusieurs jours de 

torture et de détention en isolement où il ne pouvait ni s’asseoir, ni se coucher et était 

régulièrement aspergé d’eau d’égouts. C’est aussi le cas de M. Sylver MWIZERWA qui était 

régulièrement maltraité dans la prison de Kimironko, surtout dans les derniers jours avant sa 

libération. 

 

8. LES PROCES 

Toutes les personnes incarcérées ont connu une mascarade de procès où le procureur est 

confondu au juge. Certaines ont été libérées et d’autres, compte tenu de leur fonction et/ou 

de leur influence dans la population croupissent toujours en prison. Sans entrer dans les 

détails, on peut par exemple évoquer :  

Me Bernard NTAGANDA agonisant suite 

aux mauvais traitements 
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Le cas de Me Bernard 

NTAGANDA où la Haute Cour 

s’est basé sur les témoignages 

qu’auraient fournis les témoins 

HAKIZIMFURA Noël, 

NIYITEGEKA Augustin et 

NDUWAYEZU Pierre, tous 

dissidents du PS IMBERAKURI. 

Or, durant le procès le 11 janvier 

2011, sur demande du procureur, le 

juge a refusé la demande de 

l’accusé d’être confronté à ces 

témoins.  

Toutefois, dans son verdict le 11 

février 2011, le même juge ne s’est 

basé que sur ces témoignages pour 

justifier la condamnation de quatre 

ans de prison ferme et une amende 

de cent milles francs rwandais 

(100.000 Frw). 

Alors qu’il s’apprêtait à comparaître en appel à la Cour Suprême le 02  novembre 2011, 

les mêmes témoins ont déposé expressément au tribunal le 24 octobre 2011 leurs 

demandes écrites avec accusé de réception. Ils demandaient à ce qu’ils soient entendus 

pour s’expliquer sur ces témoignages que le parquet leur attribue.  Dès la réception de ces 

demandes, les signataires ont été à maintes reprises contactés par la police pour les 

contraindre à revoir leur position. Ne les voyant pas obtempérer, le jour de l’audience,  le 

parquet a demandé sans aucune motivation que le procès soit reporté et le juge s’est 

directement exécuté. Leur édifice pour justifier la tenue de ce procès s’étant écroulée, le 

juge a donc opté au report afin d’accorder au parquet le temps supplémentaires pour 

mieux forger les accusations. 

Comme on s’y attendait, en comparaissant en appel le 05 mars 2012, la Cour Suprême ne lui a 

pas non plus autorisé à confronter les témoins à charge, non plus à présenter les témoins à 

décharge. C’est cette situation qui l’a conduit à boycotter la suite de son procès politique et à 

demander également aux militants du parti de ne plus y assister. Pour ce fait, le prononcé du 

verdict a été reporté trois fois. Finalement, le 27 avril 2012, la Cour Suprême confirma le 

verdict de la Haute Cour. 

 

9. LA TENTATIVE D’ASSASSINAT SUR M. ERIC NSHIMYUMUREMYI. 

Me Bernard NTAGANDA au cours d'une audience au tribunal. 
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Le 15 septembre 2011, alors qu’il rentrait 

chez lui après avoir participé au procès de 

Mme Victoire INGABIRE, Mr Eric 

NSHIMYUMUREMYI, président du parti 

dans le district de Kicukiro a été 

grièvement blessé par balle par  la police. 

Etant donné que les auteurs avaient bien 

été identifiés par la population du quartier 

Sodoma à Gikondo où s’est déroulée cette 

tentative d’assassinat, les policiers venus 

en renfort ont hésité de l’achever. Ils ont 

ligoté la victime qui gisait dans son sang 

et attendu plus de deux heures sans 

assistance croyant qu’il allait succomber à 

ses blessures. A défaut, M. Eric 

NSHIMYUMUREMYI a été transporté à l’hôpital CHK où il n’a reçu que le sérum 

physiologique avant d’être transféré à la prison de l’hôpital de Kacyiru. Jusqu’à date il n’a 

jamais été soigné mais plutôt il est régulièrement torturé. La balle reste toujours logée 

dans sa poitrine. 

Bien avant qu’il ne soit transféré au tribunal le 08 novembre 2011, M. Eric 

NSHIMYUMUREMYI a été à plusieurs reprises approché par la police qui lui proposait 

d’accepter qu’il possédait une arme à feu. C’est la condition qu’on lui pose pour qu’il puisse 

être autorisé à se faire soigné. L’objectif avoué étant qu’il aide la police à monter un dossier 

de possession d’armes sans autorisation  contre les responsables du parti PS IMBERAKURI, 

Me Bernard NTAGANDA et M. Alexis BAKUNZIBAKE, premier vice-président du parti 

pour les accuser de tentative d’assassinat sur leur protégée, Mme Mukabunani Christine, celle 

que le FPR continue toujours d’utiliser pour tenter de détruire le parti PS IMBERAKURI. 

 

 
10. LES DISPARITIONS. 

 

Outre la disparition de M. Aimable SIBOMANA RUSANGWA ci-haut évoqué, le parti PS 

IMBERAKURI reste également préoccupé par celles de : 

 

- M. James NIGIRENTE, Secrétaire Général chargé de la mobilisation au parti PS 

IMBERAKURI dans la ville de Kigali. Il a quitté son habitation sise à Kimihurura, 

district de Gasabo à Kigali le 09 Janvier 2014 vers 14h00 pour se rendre à 

Nyamirambo. Vers, 16h00, son téléphone envoya un SMS à M. Boniface 

TWAGILIMANA, cohabitant et Vice Président des FDU – Inkingi. Le SMS annonçait 

qu’il n’allait pas rentré. Depuis, on n’a pas eu de ses nouvelles. 

 

- Trois membres du parti, M. Jean – Damascène IYAKAREMYE, M. Valens 

NSABIMANA et Eugène SIBORUREMA ont été kidnappés à Kampala le 16 Mars 

2014 vers 16h00. Les informations qui nous sont parvenues font état d’un kidnapping 

opéré par la DMI (Directorate of Military Intelligence) coordonné par le Lt Col 

Francis GAKWERERE et l’attaché militaire de l’Ambassade du Rwanda à Kampala, 

le Lt col BURABYO. Depuis, on a plus de leurs nouvelles. 
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- M. Damien BAZIMAZIKI, membre du parti très proche du Vice Président Alexis 

BAKUNZIBAKE. Les témoins nous ont rapporté qu’il a été enlevé par la police du 

CID le 18 Mars 2014 vers 17h30. Il rentrait de son travail et arrivait au niveau de 

KIGALI PLAZA. Depuis, sa famille a sillonné tous les stations de police, mais, sans 

suite.  

 

- M. Robert Segatwa HAGENIMANA, un petit entrepreneur résidant dans la cellule 

Amahoro, secteur Gisenyi dans le district de Rubavu fut porté disparu depuis le 01 

Avril 2014 vers 17h00. Il a quitté chez lui pour payer l’électricité (cash power) et n’est 

plus revenu. Une personne a rapporté l’avoir vu au moment de son arrestation par les 

services de sécurité. Il avait été arrêté le 09 Juillet 2011 et suite à notre appel, le CICR 

et HRW se sont mobilisés. Il a été retrouvé emprisonné sans dossier à Kimironko 

(chez Kabuga) et libéré le 11 Novembre 2011. 

 

- M. Nelly Placide TUYUBAHE enseignant, originaire de Karago dans le district de 

Nyabihu et résidant à Burera – Ruhengeri dans le secteur de Muhoza, district de 

Musanze où il enseignait au Groupe Scolaire Cyabagarura a été kidnappé le 08 

Décembre 2012 alors qu’il corrigeait les examens d’Etat au « Collège Ami des 

Enfants » sise à Kinyinya dans le district de Gasabo. Un Monsieur qui s’identifie 

comme étant GABRIEL (il a même laissé son numéro de téléphone mobile) s’est 

présenté à la Direction de l’école et a demandé de s’entretenir avec  M. Nelly Placide 

TUYUBAHE. Ils sont sortis ensemble, et depuis, on ne l’a plus revu. Quand les 

collègues commençaient à s’inquiéter, ce GABRIEL est revenu et informé la Direction 

que M. Nelly Placide TUYUBAHE était recherché par la police car il était en contact 

avec un des Responsable des FDLR. Depuis, sa famille a tout fait pour tenter de le 

retrouver, tant via police, le parquet, la presse les ONG des droits de l’homme, mais 

aucun signe de vie, aucune suite ; 

 

- M. Regis François NYAMUHENDA avait commencé les procédures pour tenter de 

créer son parti politique dénommé Union Démocratique pour le Changement. Alors 

qu’il venait de recevoir les autorisations de la RGB (Rwanda Governance Board) et la 

mairie lui autorisant la tenue du congrès de lancement de son parti, il a été interpellé 

en Décembre 2013. Il se préparait à rencontrer quelques journalistes. Une fois à la 

mairie de Gasabo, ses documents, y compris les autorisations ont été confisqués. A la 

sortie, il a écrit aux instances habilitées pour recouvrer son droit. Le 24 Décembre 

2013, il quitta chez lui à Kimironko dans le district de Gasabo pour se rendre dans sa 

région natale dans le district de Muhanga. Il n’y est pas arrivé, et depuis on a plus de 

ses nouvelles. 
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11. LES STRUCTURES DU PARTI PS IMBERAKURI 

De tout ce qui précède, il est clair que le FPR tente le tout pour le tout pour détruire le parti P 

S IMBERAKURI mais en vain. On se rappellera qu’après l’emprisonnement de Me Bernard 

NTAGANDA le 24 juin 2010. Hormis le secrétaire général chargé de la jeunesse, tous les 

autres membres du bureau politique ne pouvaient plus assurer leurs fonctions car, ils sont soit 

emprisonnés, soit exilés. Le siège du parti à Nyamirambo a été également fermé par la police 

qui a confisqué par la même occasion tout le matériel, soit disant  pour des fins d’enquêtes. 

Mais, malgré de multiples demandes d’ouverture, aucune suite ou raison de cette fermeture ne 

nous est donnée. 

Toutefois, les militants et les responsables se mobilisent tant bien que mal pour la cause 

noble, celle d’implanter la démocratie au Rwanda. Nous nous félicitons que la semence de la 

démocratie que le parti P S IMBERAKURI a semé a déjà germé, grandit très bien et que nous 

continuons de l’arroser.  

Suite à multiples problèmes de sécurité le  Conseil National n’a pu se réunir que 13 août 2011 

et a pris les décisions nécessaires. 

 

 

 
Certains membres du Conseil National qui s’est réuni le 13 août 2011 pour élire le nouveau Comité 

Directeur. 
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Les Membres du Comité Directeur 

 

 

De gauche à droite : 

1. M. Théoneste NTAKIRUTIMANA, Secrétaire général chargé de la jeunesse et la famille ; 

2. M. Alexis BAKUNZIBAKE, Premier vice-président, faisant fonction de président du parti ; 

3. Mme Immaculée UWIZEYE KASIIME, Secrétaire général ; 

4. M. Jean-Baptiste IKITONDERWA, Secrétaire général Mobilisation et recrutement ; 

5. Mlle Chantal MUKARUREMA, Trésorière Principale ; 

6. M. Protais NIYITEGEKA, Secrétaire permanant. 
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Suite à de multiples problèmes rencontrés ces derniers temps, certains responsables du comité 

directeur se sont vus directement menacés et ont 

décidé de se réfugier à l’extérieur. C’est le cas 

de Mme Immaculée UWIZEYE KANSIIME, 

alors Secrétaire général. Sur proposition du 

Président Fondateur du parti, le Congrès 

National du 09 Février 2014 a décidé de nommer 

M. Sylver MWIZERWA, alors Secrétaire 

Permanent au poste de Secrétaire Général. Il 

reste en même temps, porte parole du parti. 
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Le Conseil National réunit dans sa séance du 13 Août 2011s’est félicité de la collaboration 

entre le Comité Directeur et les représentations du parti en Europe et aux USA. Il a alors 

confirmé la nomination de M. Jean – Baptiste RYUMUGABE comme représentant du parti 

en Europe. Vu la multiplicité de ses actions, le Conseil National tenu à Kigali le 07 Septembre 

2013 a mis sur pieds un Secrétariat Exécutif chargé de coordonner toutes les actions du parti à 

l’extérieur du pays. De ce fait, il a promu M. Jean - Baptiste RYUMUGABE, alors 

représentant du parti PS IMBERAKURI en Europe à la Coordination de ce Secrétariat 

Exécutif. 

 

 

 
 

 

Mr Jean - Baptiste RYUMUGABE 

Coordinateur du 

Secrétariat Exécutif 
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6. VISION 
 

 

Compte tenu des circonstances que notre pays, le Rwanda a traversé et 

continue de connaître, le parti PS IMBERAKURI se propose de : 

 

1. restaurer la République que nous avons acquise à travers le 

référendum du 25 Septembre 1961 afin de redonner au peuple 

rwandais sa valeur de « liberté et d’égalité » ; 

 

2. restaurer la Démocratie multipartite répondant à ses formes 

universelles de « démocratie représentative et démocratie 

participative » afin que le peuple puisse encore recouvrer son droit de 

« juger ses dirigeants » ; 

 

3. Instaurer une commission nationale « Vérité, Justice et 

Réconciliation » pour  rechercher et élucider la vérité sur le 

soubassement des querelles récurrentes entre les Rwandais, ce qui 

permettra  de « gagner et pérenniser la paix et la concorde nationale 

» ; 

 

4. Instaurer le respect des Droits Fondamentaux de la Personne 

Humaine tels que définis dans Déclaration Universelle des Droits de 

la Personne de 1948. C’est à travers ce respect qu’on pourra 

développer « l’amour du Peuple et de la Patrie » afin d’éradiquer les 

problèmes récurrents de violence fondés notamment sur l’ethnisme et 

le régionalisme. 

 
 
 

  




